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N’est pas soumis à l’obligation d’installer des ombrières PV, le parc de stationnement pour lequel il 
est démontré qu’une telle installation est impossible en raison de contraintes techniques ou d’un 
ensoleillement insuffisant engendrant des coûts d’investissement portant atteinte de manière 
significative à la rentabilité de cette installation.  
 
La rentabilité de l’installation est affectée de manière significative lorsque le coût actualisé de 
l’énergie produite par cette installation sur une durée de vingt ans est supérieur à la valeur du tarif 
d’achat ou du tarif de référence utilisé pour le calcul des revenus pouvant être obtenus par la vente 
de l’électricité produite par l’installation, multiplié par un coefficient de 1,5.

La fixation de ce coefficient traduit un équilibre entre une volonté 
d’accélération du développement des installations photovoltaïques et la capacité économique des 
assujettis à supporter le coût de telles installations.

Un coefficient de 1,2 peut donc conduire à l’installation, en application de l’article L. 111-19-1 du 
code de l’urbanisme, d’ombrières PV non-rentable à 20 ans, mais rentable en 30 ans. Toutefois, la 
durée de vie d’un panneau photovoltaïque est estimée à plus de 30 ans. Ainsi, les installations PV 
ne seront pas déficitaires sur toute leur durée de vie et leur rentabilité sera assurée à 30 ans. 
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𝑅𝑒𝑠𝑡𝑒 à 𝑐ℎ𝑎𝑟𝑔𝑒 𝑑𝑢 𝑐𝑜û𝑡 𝑑𝑒𝑠 𝑡𝑟𝑎𝑣𝑎𝑢𝑥

𝐶𝑜û𝑡 𝑡𝑜𝑡𝑎𝑙 𝑑𝑒𝑠 𝑡𝑟𝑎𝑣𝑎𝑢𝑥 𝑠𝑎𝑛𝑠 𝑚𝑖𝑠𝑒 𝑒𝑛 œ𝑢𝑣𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑙′𝑜𝑏𝑙𝑖𝑔𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛

𝑅𝑒𝑠𝑡𝑒 à 𝑐ℎ𝑎𝑟𝑔𝑒 𝑑𝑢 𝑐𝑜û𝑡 𝑑𝑒𝑠 𝑡𝑟𝑎𝑣𝑎𝑢𝑥

𝑉𝑎𝑙𝑒𝑢𝑟 𝑣é𝑛𝑎𝑙𝑒 𝑑𝑢 𝑝𝑎𝑟𝑐
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(𝐶𝑜û𝑡 𝑑𝑒𝑠 𝑡𝑟𝑎𝑣𝑎𝑢𝑥+𝑐𝑜û𝑡 𝑖𝑛𝑠𝑡𝑎𝑙𝑙𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑜𝑚𝑏𝑟𝑖è𝑟𝑒𝑠 𝑃𝑉)−𝑟𝑒𝑣𝑒𝑛𝑢𝑠 𝑃𝑉

𝐶𝑜û𝑡 𝑑𝑒𝑠 𝑡𝑟𝑎𝑣𝑎𝑢𝑥 𝑑𝑢 𝑝𝑎𝑟𝑐 𝑠𝑎𝑛𝑠 𝑐𝑜û𝑡 𝑖𝑛𝑠𝑡𝑎𝑙𝑙𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑜𝑚𝑏𝑟𝑖è𝑟𝑒𝑠 𝑃𝑉

(𝐶𝑜û𝑡 𝑑𝑒𝑠 𝑡𝑟𝑎𝑣𝑎𝑢𝑥+𝑐𝑜û𝑡 𝑖𝑛𝑠𝑡𝑎𝑙𝑙𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑜𝑚𝑏𝑟𝑖è𝑟𝑒𝑠 𝑃𝑉)−𝑟𝑒𝑣𝑒𝑛𝑢𝑠 𝑃𝑉

𝑉𝑎𝑙𝑒𝑢𝑟 𝑣é𝑛𝑎𝑙𝑒 𝑑𝑢 𝑝𝑎𝑟𝑐 𝑑𝑒 𝑠𝑡𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛𝑛𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡

Pour le calcul de l’atteinte excessive à la rentabilité d’une installation PV et le calcul du coût excessif 

d’une installation PV, une contribution suggère de remplacer, dans la formule de calcul, le montant 

des revenus actualisés pouvant être obtenus par la vente de l’électricité produite sur une durée de 20 

ans, par la notion de capacité de financement initial du propriétaire du parc, qu’elle soit en interne ou 

en externe. 

 

Plusieurs contributions visent à inclure dans les formules de calcul permettant de justifier du coût 

excessif d’une installation d’ombrières PV : 
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Une contribution souhaite l’ajout, dans les critères d’exemption de l’obligation d’installer des 

ombrières PV en cas de contrainte économique, le cas de refus multiple (trois), en cas de recours à un 

tiers investisseurs ou dans le cas d’un investissement en propre pour un assujetti. 

 

Une contribution propose de fixer le taux d’actualisation en référence à un taux sans risque (par 

exemple, celui des adjudications des OAT) assorti d’une marge fixée tenant compte de la prime de 

risque moyenne de marché constatée pour les investissements dans le photovoltaïque.  
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